




























































 
LES SOUSSIGNES : 
 
- Mademoiselle VOULAND Anne Marie-Yvonne, née le 12 décembre 1971 à AVIGNON (84), demeurant 11, Avenue Ariste 
Gambi 13260 CASSIS, célibataire, de nationalité française. 
- Monsieur PEREZ Stéphane Albert né le 1er juin 1970 à MARSEILLE (13), demeurant 11, Avenue Ariste Gambi 13260 CASSIS, 
célibataire, de nationalité française. 
 
Ont établi, ainsi qu’il suit, les statuts de la Société à Responsabilité Limitée qu’ils sont convenus d’instituer. 
 
 

Titre I – Forme – Objet – Dénomination – Durée – Exercice social – Siège 
 
 
Article 1 – Forme 
 
Il est formé par les présentes entre les propriétaires des parts ci-après créées et de celles qui pourraient l’être ultérieurement ; 
une Société à Responsabilité Limitée régie par les lois en vigueur, notamment par les dispositions du livre II du Code de 
Commerce, ainsi que par les présents statuts. 
 
 
Article 2 – Objet 
 
La Société a pour objet, en France et dans tous pays : 
 
- La vente au détail de prêt-à-porter, de chaussures, de bagagerie, d’accessoires de mode, de bijoux, de produits de parfumerie 
et de beauté, d’objets de décoration et de cadeaux, de mobiliers d’intérieur neuf ou d’occasion, ainsi que tout produit similaire 
ou connexes. 
- La création, l’acquisition, la location, la prise en location-gérance de tous fonds de commerce, la prise à bail, l’installation, 
l’exploitation de tous établissements, fonds de commerce, usines, ateliers, se rapportant à l’une ou l’autre des activités 
spécifiées. 
- La prise, l’acquisition, l’exploitation ou la cession de tous procédés et brevets concernant ces activités. 
- La participation directe ou indirecte de la Société dans toutes opérations financières, immobilières ou mobilières et dans 
toutes entreprises commerciales ou industrielles pouvant se rattacher à l’objet social ou à tout objet similaire ou connexe. 
 
 
Article 3 – Dénomination 
 
La dénomination de la Société est : « 28 DAVSO ». 
 
Dans tous actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers et notamment les lettres, factures, annonces et 
publications diverses, cette dénomination doit être précédée ou suivie immédiatement des mots « Société à Responsabilité 
limitée » ou des initiales « S.A.R.L. » et de l’énonciation du capital social ainsi que du numéro d’immatriculation de la Société au 
Registre du Commerce et des Sociétés. 
 
 
Article 4 – Durée de la Société – Exercice social 
 
1) La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf (99) années à compter de la date de son immatriculation au 
Registre du Commerce et des Sociétés, sauf prorogation ou dissolution anticipée. 
 
2)  L’année sociale commence le 1er janvier et finit le 31 décembre. 
 














































